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T A B L E 
DELA 

N O U V E L L E D E F E N S E 
DU NOUVEAU T E S T A M E N T DE MONS 

CONTRE MONSIEUR MALLET. 

«as»*; 

LITRE PREMIER-

Chap. I . J L / E s vrais fentiments des Traducteurs de Mons touchant le texte 
grec & la Vulgate, & les règles qu'ils ont fuivies fur cela. 69 

II. Réfutation du premier fophifme de M. Mallet, qui eft, que la Vulgate 
ayant été déclarée authentique par le Concile de Trente , elle doit toujours 
être préforée aux textes originaux. 7Î 

III. Suite de la réfutation de ce que M. Mallet avance touchant l'autorité de 
la Vulgate. 79 

IV. Du fécond fophifme de M. Mallet, qui confond l'obligation de n'imprimer 
la Vulgate que félon la correction de Clément VIII, avec une prétendue 
obligation de la préférer toujours aux originaux dans les traductioi.s que 
l'on fait de l'Ecriture en langue vulgaire. 87 

V. Du troifieme fophifme de M. Mallet. Que la Vulgate pouvant être plus cor­
recte que le grectjuand il en eft différent, on doit toujours fuppofer qu'elle 
l'eft ; & que ce n'a été que par caprice qu'on a tantôt préféré la Vulgate 
au grec , & tantôt le grec à la Vulgate. 92 

VI. Du quatrième fophifme de M. Mallet. Que l'Ecriture eft un dépôt facré qui 
a été confié à l'Eglile pour le garder fôigncufement, & que les particuliers 
n'y peuvent porter la main fans facrilcge & fans attentat. 9Ô 

VIL Du cinquième fophifme de M. Mallet. Que le grec'du Nouveau Tefta-
ment que nous avons aujourd'hui n'eft pas du texte authentique de l'Ecri­
ture , mais un certain grec vulgaire, qu'on eft obligé de croire corrompu 
toutes les fois qu'il eft différent de la Vulgate. 102 

VIïL De quelques autres {bphifmeb de M. Mallet touchant les verfions 
d'Erairne, de Beze & de Genève. m 

IX. Que le Fere Amelorte n'eft point différent des Traducteurs de Mons, ni 
quant su dogme renrraire aux erreurs de M. MaHet, ni quanr aux leglcs 
générales de la traduction de l'Ecriture, mais quelquefois feuler ent dans 
ï'app'ication particulière de ces règles , qui dépend du jugement des Tra­
ducteurs. 1 16 
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X. Réponfe à une objection qu'on peut faire au regard du Père Amelotte 
prife de fes Préfaces, dans lefquelles il femble dire qu'on doit toujours pré-
firer ' e lar-in a u £rec- Examen de la crémière preuve qu'il en apporte. 130 

XI. Examen de la féconde & de la troilieme preuve du Père Amelotte , pour la 
préférence du latin au delfus du grec. 13^ 

XII. Examen de la quatrième preuve. Jugement équitable de la critique du 
Père Amelotte, & de ce qu'on en doit conclure raifonnablement en faveur 
de la Vulgate. 14^ 

XIII. Que c'eft un grand préjugé contre M. Mallet de ce qu'il n'a pu rien 
condamner dans la Verfion de Mous, qui ne fe trouve dans d'autres ver­
rions catholiques. 149 

XIV. Réfutation de deux confidérations générales de M. Mallet, pour empê­
cher qu'on ne lui oppofe les autres traductions. 153 

XV". Réponfe à ce que M. Mallet dit en particulier de chacune des autres 
traductions, afin d'empêcher qu'on ne s'en ferve pour juftifier celle de 
Mons. 158 

XVI. Réflexions fur ce que dit M. Mallet de la traduction du Père Amelotte, 
dont 0:1 lui avoit oppoié plusieurs partages femblables à ceux qu'il con­
damne dans la Verfion de Mons : que c'eft un très-fort préjugé de la faufleté 
de fes aceufations. 163 
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LIVRE SECOND-
Chap. I. LvEfiitation de la Préface de ce Recueil. 169 
II. Du premier des paifiges qui ont rapport à la Chafteté. Et des deux pre­

mières chofes que M- Millet reprend dans le paflage aux Philipp. 4. 8- Dt 
c<ctero , fraires, q:iœ:unque fiait vera , qiuccwtique pudica , qiuecitmqiie jujia . 
quczcwnque fanila , q:t.ccit,n]ne amabtlia , qiixcumque bond famx , fi qua virtus, 

fi qua laits difcipltnœ, hœc cogitate. 176 
III. De rinjuftice de M. Mulet,'qui prend fujet du mot d'honnête, dont on 

s'eft fervi dans la traduction de ce premier, partage, de faire paifer les Tra­
ducteurs de Mons piur des aâverfaires delà chajieté. rgI 

IV. Des deux dernières chofes que M. Mallet reprend dans ce premier paflage, 
en continuant toujours de calomnier les Traducteurs de Mons fur le fujet 
de la Chafteté. ^ 18S 

V. Du fécond paflage 1 à Timothée 2. 2. Du if. 1. à Tim. 3.4. Du \6. 1. àTim, 
3. 11. Du 19. 1. a Tim. 3. 8- Du 2\ . Tit. 2. 2. De ce que fignifient les mots 
d e viftvô; & «,«•«'«?. 1 9 1 

VI. De ce que lignifie le mot grec, &\2v, dans le paflage aux Galat. 4. 17. 
Mrnulanttir vos non bene , jed excludere vos vohint, nt ilios œntitlemini. Bonunt 
autem Muulamiai in bono femper, & non tantkm cù;n prœfens fwn apud vos. 
Des ré^exions outrageufes dont M. Millet accompagne fa critique. 202 

VII. De ce que figui&ent à^xlit; , Se incontinentes dans le paflage de la féconde 
Epître à Timothée, clnpicre 3 , verfet I. Hoc autem feito quod in novijfimis 
diebus injlabunt tempora p?ricu!ofa , & erunt ha>n:n;s feipfos amantes, $£c incon­
tinents , immtes, fimbenignitate. Outrageafe déclamation de M. Mallet. 207 

VIII. De la critique de M. Millet fur les mots as fine benignitaie, du quatrième 
paflage. 218 

IX. Da cinquième paldge, Marc. 7. 2?. Du 6, 3. aux Corinth, 12.. a i . Pu 
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f. Ephef. f. 19. Du 8. 2. Petr. 2. 7. Du 17. 2. Petr. 2. 18. Du 18. de 
l'Epître de S. Jude, verfet 4. 223 

X. Des calomnies que M. Mallet a répandues dans l'Examen de ces fix 
paflages. / 229 

XI. De quelques critiques particulières , outre ce qui regarde la Chaftete, fur 
ie feptieme paffage, qui eft de l'Epître aux Ephef. 4. 18- 234 

s= • — • • • i° Tflr '" . - ' " .\ 

LIVRE TROISIEME-

Chap. I. JLxEs paflages 9 & 10. dont le premier eft 1 aux Cor. 12. 23. Et 
qiue putamus ignobiliora membra ejfe corporis, his honorent abundantiorem cir-
cumdamus, & quœ inhonejta funt nojira, abundantiorem honejiatetn habentj 
honejhï autem nojtra nulïms egent, fed Deus temperavit corpus, ei cui deerat 
abundantiorem tr buendohonorent, ut non fit Jlhijina incorpore. Que M.Mallet 
11e reprend la verfion du neuvième, que parce qu'il n'en a pas compris le 
fens. Et que celle du dixième a été juftifiée dans la réponfe au Père 
Maimbourg. 237 

II. Que continens en latin fignifiant davantage que continent en franqois, fe 
doit traduire par tempérant dans le paifage à Tite r. 8- oportet enim Epifco-
pwn fine crimine ejfe, ççjV. benignum , fobrium , jujtum, fan&um, commentent. 
Qu'on n'eft point obligé de croire que le célibat des Prêtres foit de droit 
divin. 244 

III. Qu'on n'eft point affûté que le mot de jeune, qui fe trouve dans le grec 
de ce paifage de S. Paul, Cor. 7. 5. No/ite fraudare invicem, mfi forte ex 
confenju ad tempus, ut vacetis orationi, ne foit pas de l'A nôtre même : & 
qaainfi on a eu raiibn de marquer dans la Verfion de Mons, qu'il étoic 
dans le grec. Que rien n'eft plus foible que les objections que M. Mallet 
fait fur cela. 247 

IV. Qu'on a eu raifon de préférer le grec à la Vulgate dans la verfion de ce 
paffage 1 aux Cor. 7. 35. Porrà hoc ad utilitatetn vejlram dico, non ut la-
queum vobis injiciam, fed ad id quod honejium eji, & qitod facilitaient prœ-
beat, fine impedimenta , Dominum ob'ecrandi. Et que félon le grec il eft encore 
plus favorable au célibat des Prêtres , que félon le latin. 2f2 

V. Que le quatorzième paifage, qui eft de la première Epitre de S. Pierre 
3. 7. Viri fimiliter cohabitantes , fecundum feientiam , quafi infirmiori vafeulo 
muliebri impartientes honorent tamquam £5* cohœredibtts gratis vitœ , ut non 
impediantur orationes vefinx., peut recevoir trois différents fens : & que 
la cenfure qu'en fait M. Mallet, tombe dans les mêmes défauts que la 
précédente. 260 

VI. Que la traduction des paflages 17. & 18. 1 Tim. f. 2. Amis ut matres, 
juvenciilas ut for or es in omni cajlitate. Et 1 à Tim. f. 22. Te ipfum cujlodi, 
ne donne aucun prétexte à M. Mallet, d'aceufer les Traducteurs de Mons, 
d'en avoir voulu bannir la Chaftete. 264 

VII. Que c'eft une ignorance inexeufabîe & honteufe, ou une noire ca­
lomnie, de prétendre que la traduction du vingtième paifage (Matth. 19. 
i l . Non omnes capiunt verbitm ijiud, fed quibus datum ejl ) favorife le fen-
timent des hérétiques, contre les vœux de chaftete perpétuelle. 270 

Yyyyy2 
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V i l ï . Que r-cn n'eft plus téméraire & plus mal fondé que ce qu'a dit M. 
Miller, J .vitre à VÎL-Î n du viiv't-U'iiemj ?\.lxgs , qui eil Je la r Cjr . 7. 9. 
Q_ni /î n-rife contin°n*, mihxit : m?hns eîi enht n ib?re q-ix.n uri. 2jS 

IX-' jUp^ife à l 'a^ufitio'i d u n e précenlua hiré b m viorne que Al Mi ' i î t 
fait ert C2t endroit, & qu'il a répandu;: e i plusieurs endroits de fan 
Examen. 283 

X. In i i?" 3 calomnie, & diverfes fautes d; iu*e!n::it de M. MiMet fur le paf-
fage de S. Paul. 1 Tim. f. i r . A.hlej'centiores autem vidiias deuita, cum 
en'nn luxuriat.z fuer'mt , m Cbrijto , nubere volant, habites damnationem, 
quottiivn primmn jîdem irritam fecerunt, où il.eft parlé de l'infraction du vœu 
de Chalteté. 288 

XI- Ignorance & calomnie de M. Mallet , fur le pafTage de S. Paul , ( 1 Cor. 
7. 26. Exiftimo ergo , hoc bomim ejfe, propter wjlanttm uecejjitatem, quoniam 
bonum eji , botniui fie ejfe ) qui regarde le célibat. 253 

XII. Réfutation d'une manifefte calomnie de M. Mallet , fur un paflage de 
l'Epître aux Hébreux, 13. 14. Honorabile connubiwn in omnibus, & thorus 
immaculatus, touchant le mariage. 30» 

XIII. Que c'eft une pure imagination à M. Mallet, que de dire qu'on n'a 
pas voulu que l'impudicité des hérétiques fût blâmée par S. Pierre dans 
ce pafTage de la féconde de fes Epîtres , chapitre 2. 13. Voluptatem exijli-
mantei diei delicias, coinquinationes & macula, deliciis affluentes, in conviviis 
fuis luxuriantes vobifeum. De la témérité avec laquelle il foutient que l'ori­
ginal grec de l'Epître de cet Apôtre eft corrompu. 302 

=a=se23B=fe= 
LIVRE QUATRIEME. 

Chap. I . V ^ U ' o n ne peut rien concevoir de plus outragenx , que ce titre de la 
Virginité de la Mère de Dieu , ni de plus injurieux à la Sainte Vierge. 309 

II. Que tout ce que dit M, Mallet fur le premier pafTage. Rom. 1. 3 De filio 
fuo qui factus eji et ex femine David fecundiim carnem; & fur le fécond 
pafTage, Gai. 4. 4. Mi fit De us Filium Juum, factum ex millier e, faitum fié 
lege , n'eft fondé que fur un Auteur apocryphe, qu'on a pris autrefois pour 
S. Auguftin, & que le vrai S. Auguftin le condamne. 31^ 

III. Réponfe à la féconde accufation qui regarde la Virginité de la Mère 
de Dieu. 31g 

IV. Du troiflerne DafTage. Rom. 1. 4. Qiii pradeJHnatus eji Filins Dei in vir~ 
tute, fecunàkm fpirilnm fmitffâatinms ex refurre&ione mortnornm. Que la 
cenfure qu'e., fait'M. Mallet, elt pleine d'égarements & de contradictions. 321 

V. Rép >nfe au fécond reprojhe de M. Mallet, fur le troilieme partage. Qu'il 
emr>è;he que ce puTage ne prouve la divinité de Jefus Chrift, en voulant 
qu'il prouve la Virginité delà Sainte Vierge. 325̂  

VI. Objection frivole de M. Mal l i t , fur le quatrième partage, t. Cor. i r . 12. 
Nam ficut M<d'<er de viro, ita & VÎT per Mulierem. 11 impofe aux deux 
Auteurs qu'il cite pour lu i , !k principalement à S. Thomas, lnjuftice des 
reproches qu'il fait aux Traducteurs de Mons. 334 

VII. Que la Verfionde Mous fur le cinquième pafTage ( r . Cor. i>. 47. Prvmis 
homo de terra nrremis : fscunàus homo de cvlo çzlejlis ) eft très-fidelje. 339 

i 
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VIII. Que M. Mallet împofe aux Pères, quand il aflure qu'ils apportent or­
dinairement 'deux explications à ces paroles de Saint Paul : De Cœlo. 1. 
Cor. if. 47. 34f 

IX. Comparai/on focinienne, que fait M. Mallet d'Adam avec J. C. 3^0 

** = • == - -tXeSUfeJl* • 1 = , , „r => 

LIVRE CINQUIEME. 

Chap. I.'V^/Ue la prétention de M- Mallet dans l'Examen des fept derniers 
paiîàges de fon fécond Recueil, eft contraire au bon fens. Et qi:e ce qu'il dit 
fur lelîxieme, eft d'une part rempli de fauffeté, & de l'autre injurieux à !a 
Vierge. 3^6 

IL Réponfe au fécond reproche , que la Traduction de Mons, félon laquelle 
la Vierge a vu l'Ange , eft défavamageufe à fa chafteté. 36a 

III. Combien la cenfure de M. Mailet, fur le feptieme paifage, Luc. 1. 2f. 
Spiritus San&us fuperveniet in te, & virttis Altijjimi obumbrabit tibi, eft 
contraire à l'honnêteté. 36c 

IV. Que la cenfure de M. Mallet, fur la traduction des paroles de l'Ange , 
Luc. I. 3f. ldeoqae quod nafcetur ex te fan&um, vocabitur Filins Dei, 
eft également téméraire & préjudiciable à la foi & à la Religion, par l'avan­
tage qu'elle donne aux Sociniens. 357 

V. Réfutation de la féconde critique , fur les mots de films Dei. 369 
VI. Que rien n'eft plus contraire au bon fens d'une part, & de l'autre à 

l'Ecriture Sainte, que ce que dit M. Mallet fur le neuvième paifage. Matth. 
I. v. 18. Inventa eji in utero habens, & fur le 19. Matth. 1. 23. Ecce 
Virgo in utero habebit. 373 

VII. Réfutation de la féconde critique fur les mots de in utero habens. 374 
VIII. Réfutation de la troifieme critique , fur Pomiflîon de Ecce. 378 
IX. Que M. Mallet a fait paroitre aulîi peu d'érudition que d'intelligence, 

dans la cenfure de l'onzième paifage dans S. Luc. 2. 23. Sicut fcripiinn eji 
in Lege Domiui , quia omne majculinum , adapericns vitlvam, Sanctum Do­
mino vocabitur. 3gi 

X. Si c'eft avoir ôté une belle preuve de la Virginité de la Mère de Dieu, jue 
d'avoir traduit ùdaperiens -vitlvam , pat premier né. 3gf 

XL Que la critique de M. Mallet fur le douzième partage, Jean. 19. 17. Et 
ex illa hora accepit eam difcipulus in Jua, eft injurieufe à la Vierge; & cu't! 
n'a pas dû être traduit autrement. :r,G 

XII. Si la demeure de ia Vierge avec Suint Jean eft contraire à la vérité ;2 
rhiftoire. 394 

afegg&BJU g a g = = s = ; ^ 

LIVRE SIXIEME. 

Chap. I.V->Ombien c'eft une horrible calomnie, d'avoir voulu rendre fi;f-
pede la foi des Traducteurs de Mous, fur le fujet de l'Euchariliie. „•>: 

II. Injuftice du reproche que fait Ai. Aiailet aux Traducteurs de Mous, d'avoir 

/ 
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falfifié les quatre premiers paflàges, en S. Matthieu, chapitre 26, verfet 
26. Accepit Jefus fanent, & benedixit, ac fregit deditque difcipalis fuis, ^ 
ait: accipite & corne dite, hoc eji corpus meum. En S. Marc, chapitre 14 , 
verfet 22. Accepit Jefus panem • & benedicens fregit. En S. Luc, chapitre 
2 2 , verfet 19. Et accepta pane gratias egit. En la I. aux Corinthiens, cha­
pitre i r , verfet 23. Accepit panent Çff gratias agens, qu'il joint enfemble, 
& d'avoir ôté par-là une preuve de l'Euchariitie. 411 

III. Chicanerie fur ce qu'on n'a pas iupprimé la particule le dans un paflàge 
[ de S. Marc. 14. 22. Accepit Jefus panent & benedicens fregit & dedic eis ; 

qui regarde Plnltii ution de FEuchariftie. 418 
IV. Que rien n'eft plus mal fondé que la critique de M. Mallet, fur ce qu'on 

a préféré le mot d'Alliance à celui de Teftament, dans les paflàges de S. 
Matthieu, chapitre 26, verfet 28- Hic eji enim fangv.is Novi Tejiamenti ; 
de S. Marc, chapitre 14, verfet 24. Hic ejl fanguis meus Novi Tejiamenti. 
De S. Luc, chapitre 22 , verfet 20. Hic eji calix Novum Teftamentum-, & 
de la I. aux Corinthiens , chapitre i l , verfet 2f. Hic calix Novum Tefta-
mentum eji in fanguine meo. 424 

V. Nouvelle chicanerie de M. Mallet, fur les paflàges de S. Matthieu, cha­
pitre 26, verfet H . Nant femper pauperes habetis vobifeum , me autem non 
femper habetis; de S. Marc, chapitre 14, verfet 7. Semper enirn pauperes 
habetis vobifeum , ç«f cum volueritis potejlis illis benefacere ,• me autem non 
femper habetis-, & ie S. Jean, chapitre 12, verfet 8- Pauperes enim femper 
habetis vobifeum, me autem non femper ; où Jefus Chrift fait entendre aux 
Apôtres, qu'ils ne l'auroient pas toujours avec eux. 429 

VI. Combien il eft préjudiciable à l'Eghfe, de prétendre que l'on favorite 
les hérétiques , en difant, que Jefus Chrift a quitté les Apôtres en mon­
tant au ciel, dans !e paflàge aux A des des Apôtres, chapitre i , verfet n . 
Hic Jefus qui affwr.ptus eji à vohis in ccehtm, fie veniet. 433 

VIL Que la tradudiou du mot ajjijlens Act 23. 11. Seqi'enti autem vocie alfif-
tens ei Dominus ait, n'a pu être condamnée que par une témérité tout-à-fait 
inexcufable. 434 

VIII. Que M. Ma'let donne un faux feus à deux paflàges du chaptrre 6 de 
S. Jean, verfct 33. P.mis enim Dei eji, qui de cœlo défendit, £«j" SO. Hic eji 
panis de cxlo defcendtns, pour avoir lieu d'acculer les Tradu&eurs de Mons 
de les avoir fa!iîHés, 436 

LIVRE SEPTIEME-
Réponfe au quatrième Recueil, fur la Prédestination & la Réprobation 

des hommes. 

Chap. I. JtljRreurs de M. Mallet touchant la Prédeftînation, qu'il a prifes 
pour fondement de fes cenfures. 447 

II. Quelle eft la certitude de la doctrine de la Prédestination. 461 
III. Qui font les Pères dont l'autorité eft plus confidérable dans la matière 

de la Prédeftination. 466 
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IV. Examen de ce que M. Mallet objecte fur les deux premiers paflages de 
fon quatrième Recueil, qui eft de la Prédestination. Fautes groiîkres qu'il 
y commet. 4^9 

V. Etrange témérité de M. Mallet, qui trouve l'héréfie de Ca'vin dans le 
mot de Sort , qui eft certainement de la Vulgate , & que S. Chrj foftôme fait 
voir être aulfi du grec. 474 

VI. Egarements & ignorance de M. Mallet, fur les mots de «fe'&in? & de 
fYOpofitum. 480 

VU. Tous les Truducteurs Franqois , condamnés par M. Mallet , pour avoir 
exprimé dans leur verfion ce qui eft fous-entendu dans le grec & dans le 
latin ; & avoir fait entendre que ceux qui font appelles à la fainteté, le 
font par la réfolution de Dieu, & non par la leur. 48 Ç 

VIII. Continuation des égarements de M. Mallet touchant la Prédeftina­
tion. 491 

IX. Emportement de M. Mallet, contre le mot de dejliné : qu'il n'y peut trou­
ver , comme il fait, de Y impiété, qu'en faifant paffer pour impies les Pères 
& les Conciles. 494 

X. On prouve par S. Auguftin & par S. Thomas, que ce que dit M. Mallet 
fur le paflage du chapitre 9 , de l'Epitre aux Romains, eft pélagien, & que 
ce qu'il attribue aux Traducteurs de Mons, & qu'il condamne comme impie, 
eft la vraie doctrine de S. Paul. 499 

XI. Ce que S. Paul dit des Juifs réprouvés, condamné par M. Mallet, comme 
contraire à la bonté de Dieu. 511 

XII. Avec quelle témérité M. Mallet condamne ce que dit S. Paul du juge­
ment que Dieu exerce envers ceux qui n'ont pas voulu recevoir la vérité 
en leur envoyant une efficace d'erreur. 516 

s • . , . — - . J L ^ g f r . f t j « • . • . 

LIVRE HUITIEME. 
Réfutation du cinquième Recueil ; fur la mort de Jefus Chrift pour 

. le falut de tous les hommes. 

Chap. I .v^yUe M. Mallet, par une témérité infupportable, veut faire regar­
der comme une hérélle oppofée à une vérité catholique les explications que 
S. Auguflin & S. Thomas onr données aux paflages de l'Ecriture, où il eft 
dit que Dieu veut fauver tous les hommes, & que Jefus Chrift eft mort 
pour tous. 521 

II. Avec combien d'ignorance M. Malîet trouve à redire qu'on ait rapporté à 
la bonne volonté de Dieu, le mot de bon a vo.'uutatis dans S. Luc. 2. 14. 527 

ÏI1. Que M. Mallet renouvelle une aceufation du P. Maimbourg, fans avoir 
pu rien répliquer à ce qu'on a dit contre ce Père. ^40 

IV. Que la particule vifi fe prend fou vent dans l'Ecriture pour une adverlà-
tlve , & qu'elle fe doit prendre ainfi dans ces paroles de S. Jean 17 12. 
Neuio ex iis periit, r.ifi filius perditionis. 547 

V. Examen de la doctrine de M. Mallet fur le paflage de S. Jean 17. 12. & des 
excès où it fe jette, en foutenant que Judas a été un de ceux que le Père 
3voit donnés à fon Fils. 5f4 
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VI. Avec combien dl*xtravagance M. Mallet a attribué aux Traducteurs de 
Mons d'avoir eu peur que ces paroles de Jefus Chrilt, non veni vocare 
jujios fed pcccatores, ne donnaient quelque idée de la vocation des ré­
prouvés. 561 

VII. Que M. Mallet fait autant paroître de témérité que d'ignorance, fur le 
mot de «iibTi», qui eft traduit dans la Vulgate par accepiabilem. <)6j 

VIII. Combien eft mal fondé ce que devine M. Mallet du deflein qu'on a eu, 
en txdduifant ce paffage de FEpître à Tite 2. i>. Ç71 

IX. Avec combien d'imprudence M. Mallet renouvelle une accufation du P. 
Maimbourg , fi fortement ruinée, qu'il faut n'avoir pas le fens commun pour 
l'avoir faite de nouveau. Ï7f 

X. Que ce que M. Mallet reprend dans le huitième paffage, n'eft encore 
qu'une accufation ruinée du Père Maimbourg. 580 

XI. Vérité catholicue, que les Elus ne peuvent périr, prife par M. Mallet 
pour une horrible maxime. ^gf 

XII. De deux horribles maximes que M. Mallet s'imagine avoir trouvées dans 
le Commentaire fur les Evangiles de M. Janfénius, Evèque d'Ypres, & de 
l'infolencc avec laquelle il a fait autrefois brûler ce livre à Rouen par la 
main du Bourreau. 596 

XIII. Qu'avoir égard à la qualité des perfonnes , & faire acception des per-
fonnes, fout deux façons de parler qui ont le même fens, mais dont l'une 
eft plus intelligible que l'autre. 6c y 

XIV. Q u e M. Mallet renouvelle une objection des Pélagiens & des Sémipé-
lagiens , en prétendant qu'il y auroit en Dieu acception de perfonnes , 
s'il prédeftinoit les uns & réprouvoit les autres par fa feule volonté. 617 

fr-i ,•.•,», •• sa 1 • •' • ==g===g=gÇg5Es**-

LIVRE NEUVIEME, 
Réfutation du fixieme Recueil fur la Grâce & la Liberté. 

Chap. I. x_j Mportement de M. Mallet, contre la grâce eRicace de Jefus 
Chrilt, dans la Préface de fon iixieme Recueil, & dans la Préface générale 
de fon Livre. 62f 

IL Annotation tres-catholique des Traducteurs de Mons, condamnée comme 
hérétique par M. Mallet. 63 ï 

III. Le vrai fens d'un autre paffage de l'Evangile condamné d'héréfie par 
M. Mallet. <S.ï9 

IV. Que rien n'efl plus extravagant que ce que dit M. Mallet fur ces paroles 
de Jefus Chrilt: Spiritus ubi vult J'pirat , & vocem ejus audis, pour y 
trouver la grâce fuffifante des Moliiiiftes. 646 

V. Que le fens que donne Eltius à ces paroles, de l'Apocalypfe : Eccefto ad 
ofiiiim & pulfo, eft très-raifonnable & très bien appuyé. 6s 6 

VI." Des étranges brouilleries de M. Mallet fur un paffage dî Saint Jean 
12. 40. 667 

VII. Erreurs, calomnies & contradiction de M. Mallet, dans le reproche 
qu'il fait aux Traducteurs de Mons, d'avoir appuyé par leur Verfion mie 

doctrine 
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doBrine, qui «Vj? propre qiCà jetter les pécheurs dans le defefpoir. De 1a fin 
de Dieu dans l'endurciflement des pécheurs. ^ • 1S 

VIII Chicaneries de M. Mallet ,j très-mal fondées, fur des peut-être omis. 669 
IX Que M Msllet a tant d'averfion pour la grâce efficace, quil en hait 

i'ufïû'au nom , & qu'il ne fauroit fouffrir qu'on le trouve dans l'Ecriture. 691 
X Que M. Mallet reprend dans la Verfion de Mons, comme favorable à 

l'héréfie de Calvin, ce qui n'eft pas feulement dans tous les Traducteurs 
François, mais ce qu'on ne peut nier être l'expreffion de S. Paul même. 691 

XI Réfutation des erreurs de M. Mallet touchant la double fervitude, de. la 
juftice & du péché, dont parle S. Paul, qu'il a cru qu'on ne pouvoit ad­
mettre fans détruire le Libre Arbitre. 699 

XII Avec combien de témérité M. iMallet reprend comme favorable a une 
héréfie, une très-fidelle traduction de ces paroles de S. Paui, Rom. 8- T-
Quœ carnis [mit, fapiunt, &c. 7°8 

*£>*"= 

LIVRE DIXIEME. 
Réfutation du feptieme Recueil ; fur la Juftification, la Récompenlè 

des Saints, & le Châtiment des damnés, 

Chap. I. XTOrribles calomnies de M. Mallet, qui impute aux Traducteurs 
de Mons, de tenir trois héréfies, qu'il attribue aux Calviniftes fansraifon, 
& d'avoir falfifié les paffages du N. T . , qui les condamnent. 713 

H. Avec combien de mauvaife foi & d'impertinence, M. Mallet aceufe les 
Tradutfeurs de Mons, d'avoir ajouté dans leur Verfion un mot injurieux 
à Jefus Chrift & iavorable à l'héréfie. 71 fi 

III. Etrange vifion de M. Mallet, qui s'eft imagine que les Calviniftes & les 
Traducteurs de Mons ont appréhendé, que la parabole de l'enfant prodigue 
ne fût une preuve , que le pécheur eft juftifié pendant cette vie. 720 

IV. Que rien n'eft plus infenfé que ce que dit M. Mallet, fur un pafTage de 
l'a I. de S. Jean 3. 3. en prétendant que les hérétiques l'ont mal traduit, 
parce qu'ils ne croient pas que les pécheurs foient juftifiés en ce monde. 723 

V. Impertinente déclamation de M. Mallet, contre les Traducteurs de Mons, 
pour avoir marqué en marge ce que porte le grec. 726 

VI. Que M. Mallet fe contredit honteufement, en renouvelant contre les Tra­
ducteurs de Mons, la calomnie du Père Maimbourg, touchant la juftification 
par la feule foi. 73° 

VII. Deux ridicules chicaneries de M. Mallet : & qu'on ne peut exeufer d'im­
piété ce qu'il dit ; que le texte grec du Nouveau Tejlament, n'a jamais été 
approuvé par VEglife. . . . . 73? 

VIII. Impertinente cenfure d'un mot traduit félon la fignifacation naturelle du 
root grec. Du mépris avec lequel M. Mallet traite les Doéleurs de Lou-
vain, le Père Véron, M. l'Abbé de Marolîes , & M. l'Evêque de Vence , 
qui l'ont traduit comme à Mons. 74° 

EX. Diverfes folie* & calomnies de M. Mallet, dans la cenfure du pafTage de 
S. Matthieu 6. 4. 742 

Ecriture Sainte. Tome VII. Z z 2 2 2 
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X. Verfion cenfurée par M. Mallet, quoiqu'il n'y puifle riert trouver a ^ 
dire L'imprudence avec laquelle il repréfente une explication de Calvin 
comme.contraire à celle des SS. Pères, quoique Calvin n'y dife rien que 
ce qu'ont dit les SS Pères. 748 

XI. Que ce que reprend M. Mallet dans le dixième p:ilTîige, n'eft qu'une 
faute d'imprelfion , qui lui donne occalion d'avancer quantité de fauifetés & 
de rêveries, 7Ï4 

XII. Que rien n'eft de plus mauvaife foi, que ce que dit M. Mallet contre la 
verfion d'un partage de Saint Pierre, où il eft parlé de la punition des 
Démons. . 757 

Xlil. Que le feptieme verfet de S. Jude étant ambigu, les Tradtiftuirs de 
Mons ne pouvo^ent mieux faire, que de mettre un feus dans le texte & 
l'autre à la marge. Et qu'ainli M. Mallet les chicane fur cela fort mal à 
propos. 761 

^ ' 1 • — 1 ,P» . , l | j*J- " , - n i , , , . , ,M,i , mt^ 

LIVRE ONZIEME. 
Réfutation du huitième Recueil ;.fur la Divinité du Fils de Dieu, l'Eglife9 

l'interceflion des Saints, les œuvres fatisîà&oires » & l'aflurance du 
falut. 

Chap. I V J L / E S étranges calomnies dont M. Mallet a rempli la Préface de ce 
Recueil. 767 

II. Le texte original de S. Jean cenfuré par M. Mallet, comme favorifant les 
Ariens. Et les Traducteurs de Mons accufés fur ce fondement d'avoir donné 
atteinte à la divinité de Jefus Chrift. 769-

III. Tous les Traducteurs François, & les plus célèbres Interprètes, acculés 
par M. Mallet , d'avoir ruiné une preuve de la divinité de Jefus Chrift. 776 

IV. Tous ceux qui ont fait imprimer le Nouveau Teftament grec, taxés par 
M. Mallet d'ignorance ou de malice, pour y avoir laiffé un texte corrompuT 
qui favorite l'héréfie Neftorienne , fans la blâmer. 781 

V. Tous les Traducteurs François, qui ont traduit umim ovile , par le mot 
de troupeau, condamnés par M. Mallet, comme approbateurs d'une falfiji-
cation de Beze, favorab;e aux hérétiques. Ses égarements touchant l'unité 
de l'Eglife; qu'elle eft une comsne troupeau , & non comme bergerie. 783 

VI. Avec combien de témérité M. Mallet condamne, comme hifimicmt une 
âoBrine féditieufe, ce qui eft dans une note du Nouveau Teftament de Mons 
fur le verfet 13. du chapitre 13. de la I. aux Corinthiens, que la foi, Fef-
pérance & la charité, font effentielles à l'Eglife. 792 

VII. Que quand les méchants ne feroient pas abfolument parlant les véritables 
membres de l'Eglife, il ne s'enfuivroit pas qu'on ne dut point obéir aux 
méchants Pafteurs. 79? 

VIII. Rien n'eft plus abfurde que ce que dit M. Mallet contre le mot de 
Condu&eurs, & fur un pafiage de Beze. 808 

IX. Que la difficulté que les hérétiques font fur le paffage des Actes 2a. 17. 
n'en eft ni plus ni moins grande , foit qu'on traduife les • Prêtres de /'Eglife , 
ou les Prêtres de cette EgliJ'e. 8 u 
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X. Objection du Père Maimbourg contre la traduction d'un paflage fur lequel 
les Catholiques fout partagés, renouvellée par M. Mallet, & réfutée par ce 
qu'on a répondu à ce Jéfuite. 8*4 

XI. (lue le fens que M. Mnllet voudroit qu'on eût donné à un paflage de 
l'Epitre aux CololJiens, eftimpie & injurieux à Jefus Chrift. 819 

XII. Q_.ie le Père M-ii.nbourg, ni M. Mallet après lui. n'ont point eu ration de 
cordamner le mot tfajfiurance dont on s'eft fervi dans la verfion de deux 
paflage:.- de l'Epitre de S. Jean. Quelle eft Yajjurauce que l'Eglife a condamnée 
dans les hérétiques. 829 

LIVRE DOUZIEME-
Réfutation du neuvième & dernier Recueil fur la douceur & l'humilité. 

Chap. I .V^/U'on n'a blefle ni la charité ni la douceur chrétienne, en répon­
dant à M. Mallet en la manière qu'on a cru le devoir faire. Etabliflement 
des véritables règles par lefqueiles on doit juger (î un écrit, eft ou n'eft pas 
injurieux. 839 

II. Que le mot de docibilem 2 Tim. 2. 24. (îgnifie capable d'enfcigner & non 
pas docile. Autres cenfures très-mal fondées fur ce même verfet. 847 

III. Du vrai feus de ces paroles de S. Pierre, ovines honorât e. 8f i 
IV. Ignorance de M. Mallet, de n'avoir pas fu que le mot de defiemlentes dans 

la Vulgate , Rom. 12. 19. lignifie vindicantes. 856 
V. Des raifons qu'on a eues de traduire le mot de modejîos, Tit. 3. i. par 

celui d'équitables. %6o 
VI. Pourquoi on a mis animafités plutôt que colères, Gai. ?.. 19. Erreurs de 

M. Mallet touchant la colère. 864 
VII. De l'addition fine caufa au paflage de S Matthieu f. 22. Que M. Mallet 

ne dic-rien fur cela qui n'ait été réfuté dans la réponfe au P. Maimbourg. 873 
VIII. Des raifons qu'on a eues de préférer le grec au latin dans les Jaifages 

de la I. Epitre"de S. Pierre 2. 23. Quec'eitencore une objection prife du P. 
Maimbourg, & entièrement ruinée dans la Défenfe du Nouveau Tc'ta-
nient, contre les Sermons de ce jéfuite. 878 

IX. Que modejlus en latin lignifie doux auffi-bien que modefte. Et qu'on a eu 
raifon de ne pas préférer le latin au grec, dans la I. aux Thelfal. 2. 7. 888 

X. Quel eft le meilleur des deux fens que peut fourFrir l'exhortation que S. 
Paul fait aux femmes Chrétiennes, ou de fie parer avec chajleté, ou de fie 
parer de chajleté. 89 j 

XL Réponfe à un conte que fait M. Mallet, pour montrer que c'eft un 
grand inconvénient, que des Dames dévotes, lifent l'Ecriture Sainte. 897 

XII. Conclufion de ce Livre & de tout l'ouvrage. 90Ï 

F I N. 


